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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

BUDGET

Décret no 2013-48 du 14 janvier 2013 modifiant le décret no 2010-632 du 9 juin 2010 relatif au
suivi, au contrôle et à la dématérialisation des procédures concernant les mouvements de
produits énergétiques soumis à accise au sein de l’Union européenne

NOR : BUDD1230755D

Publics concernés : professionnels du secteur des produits énergétiques.
Objet : mesures d’application des articles 158 bis à 158 duovicies du code des douanes relatives au suivi,

au contrôle et à la dématérialisation des procédures concernant les mouvements de produits énergétiques
soumis à accise au sein de l’Union européenne.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : le présent décret permet aux opérateurs agréés par la douane de pouvoir déclarer, en une seule

écriture, une livraison directe en suspension de droits d’accise vers plusieurs opérateurs, sous couvert d’un
opérateur principal dit « destinataire enregistré » qui acquittera les droits d’accise. Il permet également
d’effectuer des livraisons de façon fractionnée vers plusieurs opérateurs, en suspension des droits d’accise.

Références : le présent décret prévoit la transposition de l’article 23 de la directive 2008/118/CE du Conseil
du 16 décembre 2008. Ce décret ainsi que le décret no 2010-632 qu’il modifie peuvent être consultés, dans leur
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances et du ministre délégué auprès du ministre de
l’économie et des finances, chargé du budget,

Vu la directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008 relative au régime général d’accise et
abrogeant la directive 92/12/CEE ;

Vu le code des douanes, notamment ses articles 158 bis à 158 duovicies ;
Vu la loi no 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009, notamment son article 36 ;
Vu le décret no 2010-632 du 9 juin 2010 relatif au suivi, au contrôle et à la dématérialisation des procédures

concernant les mouvements de produits énergétiques soumis à accise au sein de l’Union européenne,
notamment son article 3,

Décrète :

Art. 1er. − A l’article 3 du décret du 9 juin 2010 susvisé, le I est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – Un entrepositaire agréé ou un expéditeur enregistré établi dans un autre Etat membre de l’Union
européenne peut livrer directement en France métropolitaine en suspension des droits d’accise des produits,
sous couvert du document administratif électronique unique mentionné à l’article 158 septdecies du code des
douanes, à des opérateurs, autres que des particuliers, désignés par un destinataire enregistré en France
métropolitaine, sans que ces produits soient préalablement réceptionnés dans les locaux de ce dernier. Pour
chaque livraison, l’adresse du dernier destinataire réel figurera sur le document d’accompagnement. »

Art. 2. − Après l’article 3 du décret du 9 juin 2010 susvisé, il est inséré un article 3 bis ainsi rédigé :

« Art. 3 bis. − Un entrepositaire agréé ou un expéditeur enregistré peut fractionner en France métropolitaine
une livraison en suspension des droits d’accise dans les conditions suivantes :

– le destinataire initial et les nouveaux destinataires ont le statut d’entrepositaire agréé, le destinataire initial
pouvant être inclus dans les nouveaux destinataires. Les nouveaux destinataires ne doivent pas dépasser le
nombre de neuf ;

– la somme totale des quantités de produits soumis à accise inscrits sur les documents administratifs
électroniques issus du fractionnement équivaut à la somme totale inscrite dans le document administratif
électronique initial. »
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Art. 3. − Le ministre de l’économie et des finances et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie
et des finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 14 janvier 2013.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
JÉRÔME CAHUZAC

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI


